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A proposed resolution must be 
submitted to the AFN Resolutions 
Committee (resolutions@afn.ca)  

by the Friday that falls 5 full weeks 
before an Assembly.

The Resolutions Committee  
acknowledges receipt of the resolu-
tion and begins a technical & legal 
review of the proposed resolution.

A package of all accepted on-time 
resolutions is posted on the AFN 

website 2 weeks prior to the start of 
an Assembly (www.afn.ca).

During an Assembly, the Resolutions 
Committee supports the processing 

of resolutions in coordination  
with the Co-Chairs and Movers/

Seconders.

Passed resolutions are finalized  
and then signed by the National 

Chief for posting on the AFN website 
(www.afn.ca). 

The Resolutions Committee either 
confirms acceptance of the 

proposed resolution or suggests 
changes for approval by the  

Mover and Seconder.

On the first day of an Assembly, the 
First Nations-in-Assembly approve 
an agenda that informs the order of 

resolutions to be brought to the 
floor for consideration.

Resolutions are considered as they 
arise on the agenda and are passed 

when a 60 percent majority of Chiefs 
and Proxies present vote in favour.
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Une résolution proposée doit être 
soumise au comité des résolutions 
de l’APN (resolutions@afn.ca ) au 

plus tard le vendredi précédent cinq 
semaines complètes avant une 

assemblée.

Le Comité des résolutions accuse 
réception de la résolution et entame 
un examen technique et juridique de 

la résolution proposée.

Les résolutions acceptées après avoir 
été soumises dans les délais sont 
publiées sur le site Web de l’APN 
deux semaines avant le début de 

l’Assemblée (www.afn.ca).

Pendant une assemblée, le comité 
des résolutions soutient le traite-
ment des résolutions en coordina-

tion avec les coprésidents, les propo-
seurs et les coproposeurs.

Les résolutions adoptées sont final-
isées, puis signées par la Cheffe 

nationale en vue d’être publiées sur 
le site Web de l’APN (www.afn.ca). 

Le comité des résolutions 
confirme l’acceptation de la 

résolution proposée ou suggère 
des modifications à être 

approuvées par le(la) proposeur(e) 
et le(la) coproposeur(e).

Le premier jour de l’Assemblée, les 
Premières Nations-en-Assemblée 
approuvent un ordre du jour qui 
détermine l’ordre dans lequel les 

résolutions seront proposées pour 
examen.

Les résolutions sont examinées selon 
l’ordre du jour et adoptées lor-

squ’une majorité de 60 % des Chefs 
et des mandataires présents votent 

en leur faveur.
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